
Plus grand que soi

A’haré
Après la mort de Nadav et Avihou, D.ieu donne un avertisse-
ment interdisant l’entrée non autorisée «  dans le Saint des 
Saints ». Une seule personne, le Cohen Gadol (le Grand Prêtre) 
peut, une seule fois dans l’année, à Yom Kippour, pénétrer 
dans la pièce la plus intérieure du Sanctuaire pour y offrir à 
D.ieu le sacrifice des Ketorèth (encens).
Une des autres caractéristiques du service du Jour du Pardon 
est le « tirage au sort » exercé sur deux béliers, pour déter-
miner lequel sera offert à D.ieu et lequel sera envoyé dans le 
désert, chargé des péchés du Peuple d’Israël.
La Paracha A’haré avertit également contre le fait de n’appor-
ter des korbanot (offrandes animales ou alimentaires) nulle 
part ailleurs que dans le Saint Temple, interdit la consomma-
tion du sang et détaille les lois prohibant l’inceste et d’autres 
relations déviantes.

Kedochim
La Paracha Kedochim commence par le statut  : «  Vous se-
rez saints car Moi, l’Éternel votre D.ieu, Je suis saint ». S’en-
suivent des dizaines de mitsvot (commandements divins) par 
l’intermédiaire desquels le Juif se sanctifie et se lie à la sain-
teté de D.ieu.
Elles comprennent  : l’interdiction d’idolâtrie, la Mitsva de la 
charité, le principe d’égalité devant la loi, le Chabbat, la mora-
lité, l’honnêteté dans les affaires, l’honneur et la crainte de ses 
parents et le respect de la valeur sacrée de la vie.
On peut également lire dans Kedochim le fameux comman-
dement, qualifié par le grand Sage, Rabbi Akiva, de principe 
fondamental de la Torah, et dont Hillel disait : « Voilà toute la 
Torah, tout le reste n’est que commentaire », « Tu aimeras ton 
prochain comme toi-même ».

A’haré : le foyer du Cohen Gadol
Dans la description du service du Cohen Gadol (le Grand Prêtre) 
lors de Yom Kippour, la Paracha A’haré indique que le Cohen Ga-
dol « se repentira pour lui-même et pour son foyer ». Nos Sages 
expliquent que « son foyer » signifie « sa femme ».
En statuant que le Cohen Gadol doit se repentir pour lui et sa 
femme, le verset implique qu’il doit être marié. Cependant, 
cette exigence ne s’applique qu’à Yom Kippour. Durant le reste 
de l’année, il peut accomplir son service, quand bien même il 
est célibataire.
Yom Kippour représente le paroxysme du service spirituel. C’est 
en ce jour que l’homme le plus saint du Peuple juif, le Cohen 
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Lorsque l’on traverse les jours de l’Omer, entre ces deux grandes 
balises que constituent les fêtes de Pessa’h et de Chavouot, on 
ne peut pas ne pas noter la connotation de tristesse qui s’y at-
tache et vient comme doubler la signification naturelle de ces 
jours, toute d’attente et de progrès constant. La raison de cette 
tristesse est connue : la mort des milliers de disciples de Rabbi 
Akiba, hommes d’une stature spirituelle élevée qui, à l’époque 
romaine, en un temps tragique, incarnaient l’espoir renaissant 
du peuple juif. Ce drame a une cause explicitée par les sages : un 
manque d’amour et d’unité entre les disciples. Certes, ce manque 
n’était pas motivé par un sentiment d’égoïsme ou d’orgueil, les 
disciples de Rabbi Akiba étaient bien au-dessus de telles pen-
sées. C’est même, nous est-il précisé, le souci bien intentionné de 
l’autre qui, paradoxalement, en fut à l’origine. Mais, appliquant 
ces principes à nous-mêmes, la seule idée d’une défaillance ap-
paraît ici dans toute ses conséquences.
Il s’agissait de disciples dont on a souligné la grandeur, qui les 
rendait dignes d’être les élèves de Rabbi Akiba. On a dit que leur 
motivation était pure. Pourtant le drame surgit. C’est que l’unité 
et l’amour sont des notions précieuses. De fait, les hommes sont 
tous différents  ; ils ne pensent ni ne ressentent de façon iden-
tique. De plus, la condition humaine nous conduit à privilégier 
notre propre pérennité, notre prospérité personnelle de préfé-
rence à celles d’autrui, comme une sorte d’instinct de conserva-
tion généralisé. Justement, cette histoire nous le rappelle : pour 
atteindre la qualité spirituelle attendue, il nous faut aller au-delà. 
Il nous faut, en quelque sorte, nous oublier, presque nous effacer, 
pour laisser place à l’autre. Comment y parvenir  ? peut-on lé-
gitimement se demander. Nous sommes ainsi invités à prendre 
conscience d’une réalité plus profonde. Membres d’un peuple 
unique, nous constituons essentiellement une seule grande enti-
té et les différences qui paraissent nous séparer ne sont pas plus 
importantes que celles qui distinguent les membres d’un même 
corps l’un de l’autre.
Il nous appartient de réaliser concrètement cette unité. L’autre 
n’est pas plus loin de soi qu’une partie de soi-même. Et même 
si matériellement cela semble difficile à entrevoir, c’est pourtant 
ainsi qu’il faut vivre et se percevoir. L’individualité est évidem-
ment fondamentale mais, précisément pour cette raison, elle ne 
doit pas conduire à oublier l’appartenance parallèle à un plus 
grand tout. Unité, amour, qui qu’on soit, quel que soit notre mode 
de vie, ce sont les maîtres-mots de la période et sans doute ceux 
de toute une vie d’harmonie, de bonheur et de progrès.
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• DIMANCHE 18 AVRIL – 6 IYAR
• LUNDI 19 AVRIL – 7 IYAR
Mitsva positive n° 245: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint en ce qui concerne la loi de l'achat et de la vente: c'est-à-dire 
de quelle manière se pratiquent une acquisition et une vente entre les 
vendeurs et les acheteurs.
• MARDI 20 AVRIL – 8 IYAR
Mitsva positive n° 232: C'est le commandement qui nous a été or-
donné en ce qui concerne la loi de l'esclave hébreu.
Mitsva négative n° 258 : Il nous est interdit de vendre un esclave hé-
breu de la même manière qu'un esclave cananéen, à savoir de l'ame-
ner au marché pour être vendu aux enchères publiques.
Mitsva négative n° 259: Il nous est interdit de faire exécuter par un 
esclave hébreu des tâches qui ne nous sont pas nécessaires, que l'on 
appelle "travaux rigoureux".
Mitsva négative n° 257: Il nous est interdit d'imposer à un esclave 
hébreu des tâches dégradantes, comme on en exigerait d'un esclave 
cananéen.
Mitsva négative n° 260 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
tolérer qu'un non-juif, qui vit dans notre pays, traite avec rigueur un 
esclave hébreu qui s'est vendu à lui.
• MERCREDI 21 AVRIL – 9 IYAR
Mitsva positive n° 196: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint de faire des présents à l'esclave hébreu et de l'aider au moment 
de sa libération, de manière qu'il ne parte pas les mains vides.
Mitsva négative n° 233: Il nous est interdit de renvoyer les mains 
vides un esclave hébreu, lorsque nous le libérons, après qu'il nous a 
servi pendant six ans.
Mitsva positive n° 234: C'est le commandement nous incombant en 
ce qui concerne le rachat de la servante juive.

Mitsva positive n° 233: C'est le commandement qui nous incombe 
et selon lequel l'esclave juive doit être épousée par son maître soit par 
le fils de ce dernier.
Mitsva négative n° 261 : Il est interdit, à celui qui a fait l'acquisition 
d'une servante juive, de la vendre à autrui.
• JEUDI 22 AVRIL – 10 IYAR
Mitsva positive n° 235: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint au sujet de l'esclave cananéen, consistant en ce qu'il reste 
toujours un esclave et ne soit pas affranchi à moins que son maître 
lui fasse perdre un œil ou une dent ou, en accord avec l'interprétation 
traditionnelle, un autre membre qui ne peut lui être restitué.
Mitsva négative n° 254 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
livrer à son maître un esclave enfui de l'étranger qui s'est échappé vers 
le pays d'Israël, même si son maître est juif. En effet, puisqu'il s'est 
enfui depuis l'étranger au pays d'Israël, on ne le livre pas à ce dernier 
qui, au contraire, doit l'affranchir en échange d'une reconnaissance de 
dette écrite de sa part.
Mitsva négative n° 255 : Il nous est interdit d'offenser cet esclave qui 
s'est réfugié chez nous.
• VENDREDI 23 AVRIL – 11 IYAR
Mitsva positive n° 243 : Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint au sujet de la loi d'un gardien rétribué ou d'un locataire, qui sont 
soumis à la même règle.
• SAMEDI 24 AVRIL – 12 IYAR
Mitsva positive n° 200 : Il s'agit du commandement nous enjoignant 
de remettre son dû au salarié le jour même et de ne pas retarder cela 
à un autre jour.
Mitsva négative n° 238 : C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
léser un ouvrier en différant le paiement de son salaire.

Gadol, effectuait son service dans le lieu le 
plus saint : le Kodèch Hakodachim (le Saint 
des Saints), le jour le plus saint de l’année.
Pourquoi donc était-il impératif qu’il soit 
marié pour se livrer à ce service si sacré ? 
Cela est d’autant plus étonnant qu’il était 
nécessaire qu’il se sépare de sa femme 
durant la semaine précédant Yom Kippour.
Le fait que la Torah se réfère à l’épouse du 
Cohen Gadol par l’expression « son foyer » 
plutôt que par «  sa femme  » prouve que 
non seulement il devait être marié mais 
également qu’au moment du service de 
Yom Kippour, il devait avoir une femme qui 
était « son foyer ».
Quelle est la qualité supérieure de la 
femme qui en fait son « foyer » ? En outre, 
que signifie le fait que la femme du Cohen 
Gadol est son « foyer » ?
Le célèbre Sage, Rabbi Yossi, dit un jour  : 
«  Je ne me suis jamais référé à mon 
épouse comme à «  ma femme  » mais 
comme à « mon foyer ». 
Il s’agissait ici l’une des nombreuses dé-
clarations qu’il fit concernant sa conduite 
qu’il s’efforçait d’être exemplaire. Qu’avait 
donc de particulier cette référence à son 
épouse ?
Il cherchait à indiquer sa prise de 
conscience que le but du mariage est d’ac-
complir le commandement  : « croissez et 
multipliez-vous  », de construire un foyer 
juif rempli d’enfants. Il considérait donc 
son épouse comme « son foyer ».
Cependant, le degré de sainteté de Rabbi 
Yossi était tel que pour lui, la vie mariée 
se concentrait sur le fait qu’elle permet-
tait d’avoir des enfants. En évoquant sa 
femme, il envisageait donc le résultat de 
son mariage : un foyer juif plein d’enfants.
A Yom Kippour, le Cohen Gadol était investi 
de l’impressionnante responsabilité d’ob-
tenir le pardon pour lui-même, pour son 

« foyer » et surtout pour tout Israël.
On comprend donc aisément que pour y 
parvenir, il devait s’élever au plus haut ni-
veau spirituel. Une partie de ce processus 
résidait dans le fait de se sanctifier au point 
où il considérait sa femme comme « son 
foyer ».

Kedochim : 
deux formes d’Ahavat Israël

L’un des commandements que l’on ren-
contre dans la paracha Kedochim est 
Ahavat Israël : le fait d’aimer son prochain 
comme soi-même. Deux célèbres com-
mentaires s’appliquent à cette Mitsva, 
celui de Rabbi Akiva  : « C’est un principe 
important de la Torah  » et celui d’Hillel  : 
« C’est là toute la Torah, tout le reste n’est 
que commentaire. »
Hillel vivait de nombreuses générations 
avant Rabbi Akiva. Puisque sa déclaration 
avait déjà désigné Ahavat Israël comme 
« la Torah toute entière », que cherchait à 
souligner Rabbi Akiva en le qualifiant de 
«  [simplement] un principe important de 
la Torah » ?
Comment concilier ces deux déclarations 
apparemment contradictoires ?
L’explication en est la suivante : les âmes 
du Peuple juif, comme elles existent dans 
leur source, sont véritablement supé-
rieures à la Torah. Cependant, quand les 
âmes juives descendent dans ce monde, 
la Torah leur est supérieure. Leur réunifica-
tion avec D.ieu ne peut se produire que par 
l’intermédiaire de la Torah.
Cela donne naissance à deux extrêmes 
dans la personnalité juive  : d’une part, 
quels que soient ses péchés, le Juif garde 
sa Judaïté intacte car son lien éternel avec 
D.ieu transcende le service de la Torah 
et des Mitsvot. Par ailleurs, étant donné 
la profondeur de sa relation avec D.ieu, 

même celui qui s’est rendu coupable des 
plus grands péchés est assuré qu’il finira 
par retrouver le chemin de la droiture.
Ce qui précède suscite deux approches 
totalement opposées concernant Ahavat 
Israël.
L’essence de l’amour du Juif pour son 
prochain juif découle de l’unité essentielle 
dans la racine et la source éternelle des 
âmes  : un lien qui transcende les stipula-
tions et les restrictions de la Torah. Gardant 
en mémoire cette unité essentielle, tous 
les Juifs doivent aimer du même amour 
même ceux qui se sont éloignés de D.ieu 
et du service spirituel.
On comprend ainsi aisément que cet 
amour est sujet aux lois de la Torah. C’est 
pourquoi la Michna affirme  : «  Aime les 
créatures et rapproche-les de la Torah  ». 
Aimer son prochain s’exprime par le fait de 
le ramener à la Torah et non d’abaisser la 
Torah à son niveau.
Les expressions différentes de Rabbi Akiva 
et d’Hillel à ce sujet se comprennent dans 
la même perspective.
Rabbi Akiva parle du niveau pratique 
d’Ahavat Israël, le niveau lié aux exigences 
de la Torah. Il ne peut donc dire qu’Aha-
vat Israël est « toute la Torah » car alors la 
Torah pourrait être échangée avec Ahavat 
Israël. Il s’agit donc d’un « principe impor-
tant  » de la Torah, sujet à ses lois et ses 
régulations.
Par contre, Hillel parle d’Ahavat Israël en 
relation avec la source du Juif, le niveau où 
chaque Juif précède la Torah. A ce niveau, 
toute la Torah existe pour le bien du Peuple 
juif car son observance révèle les qualités 
uniques de notre nation.
Et puisque la qualité essentielle du Peuple 
juif se révèle par Ahavat Israël, il en dé-
coule que « c’est là toute la Torah, tout le 
reste n’est que commentaire ».
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TOUT S’ARRANGE…
La proposition fut acceptée à une forte ma-
jorité. Quatorze voix pour, deux voix contre. 
Le comité décida donc d’accepter de vendre 
le bâtiment au Beth ‘Habad (centre commu-
nautaire) local.
Rav Yossi Marozov et son épouse étaient les 
émissaires du Rabbi dans la ville de Cleve-
land, Ohio (États-Unis). Quatre ans après 
l’ouverture de leur Beth ‘Habad, ils avaient 
ouvert un Centre appelé Friendship Circle 
pour « enfants remarquables » et leurs pa-
rents. Très vite, ce Centre s’était développé 
et avait offert ses services à de nombreuses 
familles, reconnaissantes qu’on prenne en 
compte leurs difficultés et les challenges 
auxquels elles devaient faire face.
En 2006, Rav Marozov avait appris que le 
bâtiment contigu à son Beth ‘Habad était 
mis en vente : aussi bien la construction que 
son emplacement convenaient parfaitement 
pour les activités de son Centre et il proposa 
de l’acheter. Le propriétaire était une organi-
sation juive dont le but était de développer 
la culture yiddish ainsi que les droits des tra-
vailleurs. Rav Marozov connaissait bien plu-
sieurs des notables de cette organisation  : 
il avait déjà participé à des activités dans 
l’école et, comme il parlait couramment le 
yiddish, il avait tissé des liens étroits avec 
quelques membres du comité. Sa proposi-
tion avait été étudiée et acceptée presqu’à 
l’unanimité, à sa grande satisfaction.
Qui étaient les deux opposants ?
Il s’agissait d’un couple âgé, Ari et Marlène 
Keygan. Ils étaient tellement opposés à la 
transaction qu’ils menacèrent de quitter 
leurs fonctions dans le comité directeur.

Après une rapide enquête, Rav Marozov 
comprit d’où venait leur opposition : d’abord 
ils estimaient qu’on pouvait obtenir un meil-
leur prix pour le bâtiment. De plus, ils ne pou-
vaient pas admettre qu’il soit vendu au mou-
vement Loubavitch dont le style de judaïsme 
était absolument opposé à leur idéologie.
La décision avait été prise mais ce couple 
était décidé à s’y opposer de toutes ses 
forces et ceci avait créé une très mauvaise 
atmosphère parmi les membres de l’organi-
sation.
Rav Marozov était par ailleurs confronté à un 
autre grand défi : il avait soixante jours pour 
trouver 235 000 dollars pour le premier paie-
ment, ce qui lui apparaissait comme impos-
sible. Il décida de se rendre à New York pour 
aller prier auprès du Ohel du Rabbi, au ci-
metière Montefiore de Queens et demander 
l’aide du Rabbi pour parvenir à amasser la 
somme nécessaire. Assis dans la tente avant 
d’entrer au Ohel, il écrivit dans sa lettre le 
problème qui le préoccupait. Dans quelques 
heures, il devait reprendre l’avion pour re-
tourner chez lui, il se hâta, parvint à attraper 
le dernier avion de la journée et fut d’ailleurs 
le dernier passager admis dans l’appareil.
Il chercha le siège qui lui était attribué, à côté 
du hublot. Les deux premiers sièges étaient 
occupés par un homme et une femme âgés : 
il devait donc leur demander de se lever pour 
le laisser atteindre sa place.
Puis il s’aperçut qu’en fait, l’avion était 
presque vide et il signala à ces deux per-
sonnes qu’il irait s’assoir ailleurs et qu’il 
n’était pas nécessaire qu’ils se dérangent.
- A dank (merci)! répondit l’homme en  
yiddish.
Rav Marozov saisit immédiatement que la 
Providence Divine l’avait mis en contact avec 
un couple juif et qu’il ne devait pas rater l’oc-
casion. Il murmura quelques excuses pour 
s’asseoir finalement sur le siège qui lui avait 
été attribué et demanda si cela ne les déran-
geait pas qu’il prenne place à côté d’eux du-
rant le trajet.
- Mit Fargueniguen (Avec plaisir)  ! répondit 
l’homme, de nouveau en yiddish.
Après quelques paroles de courtoisie, Rav 
Marozov demanda leurs noms :
- Ari Keygan ! répondit l’homme.
- Alors vous, Madame, vous êtes sans doute 
Mme Marlène Keygan, n’est-ce pas ?
Sans attendre leur réponse, il se présenta :
- Je suis Rav Yossi Marozov, du Friendship 
Circle qui œuvre pour les enfants handica-
pés…
Maintenant c’était au tour des deux passa-
gers d’être abasourdis. Ils réalisaient que, 

pendant tout le vol, ils seraient « coincés » 
avec ce rabbin qui, somme toute, n’était pas 
aussi antipathique qu’ils l’avaient pensé. 
Petit à petit, la tension initiale s’estompa. 
Quant à Rav Marozov, il voyait là la Main de 
la Providence Divine qui se manifestait jus-
tement alors qu’il revenait du Ohel du Rabbi 
où il avait prié pour le bon déroulement de 
toute l’opération. Il n’allait certainement pas 
laisser passer l’occasion.
Il énuméra devant ses « voisins » les buts de 
son organisation, les différents problèmes 
que rencontraient ses protégés et le récon-
fort que ces activités leur apportaient. Telle 
était la raison pour laquelle il avait absolu-
ment besoin de ce bâtiment  : élargir ses 
activités et aider ces enfants à développer 
toutes leurs capacités. M. et Mme Keygan 
l’écoutaient attentivement et finirent par se 
demander - sans l’exprimer bien sûr - pour-
quoi ils avaient fait preuve de tant d’entête-
ment. Puis ils évoquèrent des sujets touchant 
à la foi et au judaïsme  : les Keygan préten-
dirent être sceptiques et même athées mais 
la conversation était agréable et sincère.
Alors que l’avion approchait de sa destina-
tion, Rav Marozov précisa pourquoi il avait 
entrepris ce voyage aller-retour à New York 
le même jour et demanda tout de go à Ari :
- A votre avis, qui nous a fait nous  
rencontrer ?
- Ess Is G.ott, c’est D.ieu  ! répondit 
spontanément Ari, réalisant en même temps 
combien il était, au fond, profondément 
croyant.
Avant de se séparer, Ari nota son nom et son 
adresse sur un papier qu’il donna à Rav Ma-
rozov en l’invitant à venir lui rendre visite dès 
qu’il en aurait l’occasion.
Depuis cette rencontre dans l’avion, les re-
lations se détendirent et se transformèrent 
même en une solide amitié. Non seulement 
Ari et Marlène ne s’opposèrent plus à l’achat 
du bâtiment mais ils s’engagèrent même à 
en financer une part non négligeable !
Très rapidement, Rav Marozov réussit à 
récolter miraculeusement les fonds man-
quants et put installer dans un bâtiment spé-
cialement aménagé ses protégés et toute 
l’équipe dévouée à leur service. Par la suite, 
son Friendship Circle s’élargit tellement qu’il 
acheta un bâtiment encore plus grand.
« Telle est la force de la prière auprès du Ohel 
du Rabbi ! ».

Si’hat Hachavoua N° 1785
Traduit par Feiga Lubecki

LE BAISER DU SECRET
Le Machia’h enseignera à tous le sens pro-
fond de la Torah ainsi que les raisons des 
Mitsvot qui seront révélées alors. C’est 
ce que déclare le Cantique des cantiques 
(1:2) : « Embrasse-moi des baisers de Ta 
bouche. » Rachi commente ce verset ainsi : 
« Et nous avons Son assurance qu’Il leur 
apparaîtra pour leur expliquer le sens pro-
fond et caché. »
Lors de la résurrection des morts, Moïse et 
tous les Sages ressusciteront et Machia’h 
leur enseignera également.

(D’après Likoutei Torah Vayikra p.17a) H.N.



Il convient tout d’abord de rappeler qu’un mariage n’est pas obligatoi-
rement un événement qui doit être éblouissant du point de vue du luxe 
déployé. C’est la consécration d’un lien qui aboutit à la construction d’un 
nouveau foyer juif. L’élément principal doit être la confiance en D.ieu Qui 
bénira le couple pour lui assurer une vie heureuse, dans la joie, avec 
la naissance d’enfants dans l’abondance matérielle et la satisfaction  
spirituelle.
Quand un couple se marie, il associe D.ieu dans la formation de cette 
nouvelle famille et s’engage à respecter les lois de la Torah.
Selon la Torah, il convient d’avancer au maximum la date du mariage - 
surtout avec les épreuves de la vie moderne d’aujourd’hui.
Tout au long de son histoire, le peuple juif a connu persécutions et 
guerres mais a continué de célébrer des mariages même en tout petit 
comité - sans attendre des temps meilleurs.
Ces mariages n’en étaient pas moins joyeux malgré le nombre restreint 
de convives. Les repas et la musique n’étaient peut-être pas impres-
sionnants, il n’y avait souvent même pas de photos pour immortaliser la 
journée mais ces mariages se sont caractérisés par leur solidité à toute 
épreuve.
Quelles que soient les conditions (maladie du fiancé ou de la fiancée 
etc.), on ne retardera un mariage que pour un temps minimum et on ne 
prendra pas en compte d’autres considérations (plus d’argent, disponi-
bilité d’une salle, difficulté de trouver un logement etc.). Le mariage est 
la bénédiction qui apportera la solution.

F.L. (d’après Rav Yossef Ginsburgh – Si’hat Hachavoua N° 1752)

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

PEUT-ON RETARDER UN MARIAGE ?

Il existe des AVANTAGES FISCAUX 
liés aux fondations qui permettent 
d’en léguer une partie à la Fondation 
sans que cela ne diminue en rien leur part.

Vous pensez léguer 
votre patrimoine 

à des proches 

LA FONDATION HAYA MOUCHKA 
& L’ASSOCIATION BETH LOUBAVITCH 

sont habilitées à recevoir les legs

Pour plus d’informations 

01.44.52.72.96 
Demandez Dovi

LEADER CASH
GAGNY

NOUVEAU !!

Le supermarché Cacher des familles du 93
• Un très large choix de produits cachers et du quotidien 
• Prix attractifs, défiants toute concurrence  
• 30 minutes de stationnement offertes à proximité*

• Places de stationnement disponibles devant le magasin
• Service livraison - Equipe chaleureuse et dynamique 

* Ticket  gratuit à l’horodateur les 30 premières min. / gratuit entre 12h et 14h

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h 
le vendredi de 8h jusqu’à 1h avant Chabbat

71,  Avenue Henri Barbusse - 93220 Gagny

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
de la 

communauté

LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris

01 57 42 57 42
01 48 44 00 88

ב״ה

Véhicules 
de courtoisie

Franchise offerte  
(voir conditions au garage)

43 Chemin 
des Vignes
93000 Bobigny

 NOUVEAU !!!

07 62 00 60 99 

Gain de temps dans vos déplacements 
et prise en charge rapide  

assurée par envoi de photos

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance 
Alarme &
Télésurveillance 
Contrôle d’accès &
Interphonie 
Serrurerie &
Portes blindées
Store, Volet &
Rideau métallique 
Portail &
Porte de garage

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

  Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
  le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

81 rue Jules Guesde - 92300 Levallois
01 47 37 52 68

Au service de la communauté
LEADER CASH LEVALLOIS

• Livraison gratuite (voir conditions)
• 2 parkings gratuits (< 30 min.) à proximité
• Un large choix de produits et des prix très attractifs 
• Grande surface de plus de 600 M2  NOUVEAU !! 

Fromage et 
Charcuterie 

à la coupe

L'unité des enfants 
à travers les lettres 
dans le Séfer Torah

Le 11 Nissan 5741, 
le Rabbi de Loubavitch annonçait 
une campagne bien particulière :

Unir les enfants,
petits garçons avant la Bar Mitsva, 

petites filles avant la Bat Mitsva,
dans un Séfer Torah réservé aux enfants 

à travers le monde afin de renforcer 
leur lien avec la Torah

www.kidstorah.org

La lettre dans le Séfer Torah  
est une source de bénédictions

pour l'enfant, sa famille 
ainsi que pour tout le Peuple juif

Ci-joint mon règlement d’un montant de : 
• 40€ pour l’année  • 65€ pour l’U.E.
• 60€ abonnement de soutien • 80€ pour l’U.E.

BULLETIN D’ABONNEMENT 
 A LA SIDRA DE LA SEMAINE

à retourner au Beth Loubavitch 
8, rue Lamartine - 75009 Paris

NOM : ...........................................

Prénom : ......................................

Adresse : ......................................

.......................................................

CP :............Ville :...........................


